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1. PRESENTATION DE L’AIRE 
D’ETUDE 

 
Ce pré-diagnostic est réalisé pour identifier les enjeux et contraintes globaux d’un périmètre large. 
Cette démarche permettra de mieux cibler les zones plus propices à une urbanisation. 
 
 
L’aire d’étude est situé sur deux communes : Laluque et Pontonx-sur-l’Adour, aux portes de Dax. 
La surface globale du périmètre d’étude fait environ 389 ha. 
Ce périmètre correspond au périmètre d’étude large, où la bibliographie est utilisée comme source 
d’information. 
 
Le périmètre d’investigations de terrain se limite aux parcelles dont la maîtrise foncière a été 
acquise. 
 
 
 
 
 
 
 L’urbanisme ne permet pas l’urbanisation au sein de tout le périmètre d’étude. Les 
documents doivent être étudiés en détail. Les modifications ou révisions de documents 
d’urbanisme sont des démarches longues. 
 
 
 

Figure 1 : Carte de situation (SCAN 1000) 

 

Figure 2 : Carte topographique 

 

Figure 3 : Carte du parcellaire 

 

Figure 4 : Zonages urbanistiques sur les deux communes 

 
(pages suivantes) 
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2. ANALYSE DU MILIEU 
PHYSIQUE 

2.1 Topographie 
 
Le périmètre d’étude se situe à cheval sur l’extrémité nord-ouest de la commune de Pontonx-sur-
l’Adour et sur l’extrémité sud-est de la commune de Laluque sur le plateau faisant partie d’un 
secteur de dunes.  
 Le site d’étude est entre les cotes 50 et 69 mNGF. Le point bas est situé à l’Est. La gare 
en elle-même est à la cote de 57 mNGF. 

Figure 5 : Carte du relief (géoportail) 

 
 
 

2.2 Climat 
 
La façade Ouest du département des Landes s’ouvre, sur près de 106km, sur l’Océan Atlantique, 
de Biscarosse à l’embouchure de l’Adour. Le département est donc sujet aux masses d’air humide 
venant de l’Océan Atlantique et bénéficie d’un climat océanique dont l’influence s’amenuise en 
allant vers les terres. 
 

Périmètre d’étude 
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2.2.1 PLUVIOSITE, TEMPERATURES 
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2.2.2 VENTS 

 
La rose des vents donne les fréquences moyennes des directions du vent en % et leur vitesse ; 
seuls les vents de vitesse supérieure à 1,5 m/s y sont figurés. 

 
 
La rose des vents montre très nettement le caractère dominant des vents d’ouest par leur 
fréquence : 20,6 % pour les directions comprises entre 240 et 300°, et par leurs intensités avec 6,6 
% des vents dont la vitesse est comprise entre 4,5 et 8 m/s. 
Les vents d’est sont également, dans une moindre mesure, fréquents avec une occurrence 
annuelle de 10,4 % pour les directions comprises entre 60 et 100° avec 0,3 % des vents dont la 
vitesse est comprise entre 4,5 et 8 m/s. 
Les pointes de vitesse supérieures à 8 m/s sont rares (moins de 0,5 % des mesures) et sont 
observées pour les vents d’ouest uniquement. 
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2.3 Géologie 
 
D’après la carte géologique numérisée au 1/50 000   (Infoterre), le site étudié est localisé en limite 
sud-est du domaine landais, vastes plateaux recouverts de sables quaternaires éolisés en surface, 
dont le comblement s’effectue depuis le Miocène moyen par des formations continentales 
détritiques, parfois épaisses de 80 mètre au total. Cette formation présente un pendage léger (1 à 
3 %) vers le nord-ouest. 
 
Les formations géologiques suivantes sont présentes dans le sous-sol du site : 

 Deux types de terrasses : en partie Ouest, des terrasses à gros galets et en partie Est, des 
terrasses à cailloutis et graviers, 

 Dunes sableuses paraboliques. 
 
L’ensemble du domaine landais est recouvert par un manteau de sables très bien triés, dont les 
facultés de drainage ont donné naissance à des sols podzoliques hydromorphes bien développés. 
A partir d’une végétation acidifiante proche de celle qui y prospère actuellement (bruyères, ajoncs, 
callune, pins, fougères), productrice d’un humus de type mor, se développe un lessivage intense 
des horizons d’accumulation où se concentrent les acides humiques et fulviques, qui donnent la 
couleur noirâtre à rouille à un horizon dénommé alios. Cet horizon, situé à la limite de battance de 
la nappe phréatique, est souvent épais de 50 cm en moyenne, mais peut également dépasser 1 m. 
Les couleurs rouille à brun-jaune sont données par la présence de particules humoferrugineuses 
plus riches hydroxydes de fer, sans que ceux-ci ne soient jamais supérieurs à 1 % (Gelpe, 
Gourdon-Platel et Legigan, 1981). 
 
 
 
Le plus proche forage avec coupe géologique est situé dans une zone agricole au Sud du 
périmètre d’étude (il est symbolisé sur la carte ci-dessous :       ). 
Il fait apparaître du sable, noir puis gris jusqu’à 8m et plus de graviers entre 8 et 15m. Le sable 
argileux apparait à partir de 15m. 
 
 
 
 Globalement, on retrouve les mêmes types de sols à savoir du sable avec des débris 
organiques en surface, une couche d’Alios qui varie entre 0,5 et 1 m d’épaisseur, une 
couche de sable plus ou moins graveleuses de l’ordre de 10 m d’épaisseur et en dessous 
une couche de sable avec des silt ou des argiles. Localement, on trouve des tourbières 
lenticulaires d’une épaisseur moyenne de 2m aux alentours de 10m de profondeur. 
 
 
 



Pré-diagnostic environnemental dans le cadre du parc industriel et logistique ferroviaire à Laluque (40) 

VOISIN CONSULTANT – Février 2016  14 

 

Périmètre d’étude 
 
Forage avec coupe géologique 



Pré-diagnostic environnemental dans le cadre du parc industriel et logistique ferroviaire à Laluque 
(40) 

VOISIN CONSULTANT – Février 2016  15 

2.4 Hydrogéologie 

2.4.1 DONNEES GENERALES 

 
Les masses d’eau souterraines présentes dans le sous-sol du périmètre d’étude sont les 
suivantes : 

 
 
D’après la notice de la carte géologique de Tartas, dans le domaine landais, la nappe superficielle 
est très proche du sol (1 m à 4 m de profondeur suivant le contexte topographique et la saison). 
Les débits des ouvrages de pompage sont généralement de 20 à 40 m3/h pour des profondeurs de 
20 m en moyenne, avec des indices de productivité élevés (5 à 8 m3/h/m). Cependant, cette nappe 
est vulnérable aux pollutions de surface et contient souvent des quantités d’oxydes de fer qui la 
rendent impropre à l’alimentation. Elle est surtout exploitée pour l’irrigation, par forages groupés 
pour obtenir des débits plus importants. 
 
Cette nappe apparait constituée de plusieurs réservoirs interconnectés : 

 Réservoir des sables pliocène, miocènes et quaternaires, 
 Réservoir des terrasses alluviales anciennes et récentes (niveau de gravier et de galets), 
 Nappe des sables fauves miocènes. 

 
Les aquifères plus profonds sont contenus dans des formations tertiaires (Miocène calcaire, 
Oligocène), non connectés avec la surface. Ces derniers sont exploités pour l’eau potable. 
Le sens d’écoulement de la nappe superficielle n’est pas connu avec précision. Fortement 
exploitée, elle peut être largement influencée par les prélèvements agricoles (surtout en période 
estivale). Les cours d’eau présents au sud, au nord et à l’Est du site peuvent également jouer un 
rôle de drain hydrologique ou au contraire de source selon la saison. 
 
 La carte de remontée de nappe ne fait état d’aucune sensibilité particulière. 
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Figure 6 : Carte des remontées de nappe Infoterre 

 
 
La nappe la plus superficielle est la nappe libre des sables et calcaires plio-quaternaires. 
 

Figure 7 : Fiche de la masse d’eau libre 

(page suivante) 
 
 

Périmètre d’étude 
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2.4.2 DONNEES D’INFOTERRE 

 
Un forage se trouve près de la plate-forme ferroviaire. Il atteint une profondeur de 17,75m. La 
profondeur hydrostatique est d’1,5m. Le débit de la nappe est de 18 m3/h. 
Sur 80cm sont présents du sable et de l’alios et jusqu’à 17,75m du sable blanc. 
 
 

  

Périmètre d’étude 
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2.4.3 DONNEES DE LA SNCF 

 
Dans le cadre du projet de plateforme SNCF, 8 piézomètres ont été implantés. Les piézomètres 
ont une profondeur comprise entre 6 et 7 m. Les mesures réalisées indiquent un écoulement 
général des eaux souterraines en direction du nord-est. L’écoulement s’oriente vers l’est dans la 
partie nord-est du site. Les écoulements se dirigent tous vers PZ33 proche du fossé qui coupe le 
site en deux parties (nord et sud). Il semble qu’un écoulement préférentiel se situe le long de ce 
fossé. Le plan est en page suivante. 
 
Comme précisé précédemment, l’utilisation des eaux souterraines dans les environs du site peut 
influencer la direction d’écoulement de la nappe. La période d’échantillonnage correspond à une 
saison où les prélèvements dans la nappe sont importants, pour l’agriculture principalement. Les 6 
forages d’eau les plus proches sont tous situés sur la commune de Laluque à des distances 
comprises entre 700 m et 1 100 m au nord du centre du site. Ces forages sont répertoriés sous les 
codes BSS : 09502X0288, 09502X0001, 09502X0289, 09502X0296, 09502X0291, 09502X0290. 
Ils se situent à priori à l’amont du site au jour des mesures. 
 
Les observations piézométriques réalisées lors de la campagne du 4 février 2009 montrent un 
écoulement général de la nappe vers le nord nord-est. 
 
Par rapport aux observations réalisées en juillet 2008, on observe un sens d’écoulement 
globalement équivalent, avec toutefois une hauteur de nappe bien supérieure. En juillet 2008, on 
observe que le niveau moyen se situe à 58,2 m NGF avec un maximum de 59,5 m NGF (Pz35) et 
un minimum de 57,3 m NGF (Pz33). En février 2009, le niveau moyen se situe à 59,9 m NGF (+ 
1,6 m) avec un minimum à 58,5 m NGF (Pz33) et un maximum à 61,0 m NGF (Pz37). En mars, le 
niveau moyen se situe à 59,7 m NGF. 
 
Le débit maximal de prélèvement de ces forages est de l’ordre de 166 m3/h soit 2 762 l/min. Le 
forage le plus proche avec un débit maximal de 28 m3/h (soit 500 l/min) est distant de 700 m au 
nord du site. Proportionnellement, ce forage peut créer un rabattement de la nappe de 2 à 5 m à 
plein régime, créant un gradient hydraulique artificiel de l’ordre de 0,2 à 0,7 %. 
 
Le gradient hydraulique est la différence de niveau piézométrique mesuré entre deux points de la 
surface piézométrique selon la direction d’écoulement, par unité de longueur. Le gradient 
hydraulique est assimilable à la pente de la surface piézométrique. Le 16 juillet 2008, le gradient 
hydraulique variait de 0,9 à 0,3 % pour une moyenne de 0,4 %. Ce gradient est assez proche de 
ce que le forage situé au nord du site pourrait induire si l’on considère l’aquifère homogène et de 
perméabilité constante. En février 2009, le gradient hydraulique moyen est de 0,7 % soit 
légèrement plus important et de 0,8 % en mars 2009. 
La vitesse de filtration est la vitesse fictive d’un flux d’eau en écoulement uniforme, à travers un 
milieu aquifère saturé. Le produit de la conductivité hydraulique par le gradient hydraulique permet 
d’estimer sa valeur. La porosité efficace au droit du site est de l’ordre de 28 % et la conductivité 
hydraulique de l’aquifère de 7.10-4 m/s pour les sables fins (source : US Geological Survey). 
La vitesse de filtration en juillet 2008 est ainsi de l’ordre de la centaine de mètres par an. En février 
2009 et mars 2009, la vitesse de filtration est estimée à environ 150 et 180 m/an. Ce calcul est 
estimatif et représentatif du système au jour de prélèvement. 
 
 Globalement l’écoulement de la nappe est orienté vers le Nord-Nord-Est (Luzou) selon la 
carte SIGES. Localement l’écoulement est vers le Pz33 drainé par l’émissaire superficiel 
proche qui traverse sous les voies ferrées. 

Figure 8 : Carte de situation des piézomètres SNCF 

Figure 9 : Carte des isopièzes SIGES Aquitaine 

(pagse suivantes) 
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Dans le cadre du suivi qualitatif, un nivellement avec rattachement NGF des piézomètres et des 
mesures de niveaux ont été réalisées par le bureau d’études Intergeo. 
Le bureau d’études Voisin Consultant a aussi réalisé une mesure des niveaux d’eau dans les 2 
piézomètres (PZ33 et PZ34). 
 
 

Tableau 1 : Présentation des niveaux piézométriques mesurés au droit du site 

 
TN : Terrain Naturel 

 
Selon l’étude réalisée par Intergeo, le 16 juillet 2008, le gradient hydraulique variait de 0,9 % à 
0,3 % pour une moyenne de 0,4 %. Afin de vérifier l’état de la nappe en 2014, les relevés des 
niveaux piézométriques de nappe des sables ont été récupérés auprès du Conseil Général des 
Landes. 
 

Figure 10 : Evolution des niveaux piézométriques de la nappe des sables entre 2009 et 2014 à 
Morcenx et Saint-Vincent-de-Paul. 

 

N° PZ

Cote NGF 

pied de 

capot

Latitude Longitude Cote NGF nappe

Profondeur 

de la nappe 

(m/TN)

Cote NGF 

nappe

Profondeur 

de la nappe 

(m/TN)

Cote NGF 

nappe

Profondeur 

de la nappe 

(m/TN)

Cote NGF 

nappe

Profondeur 

de la nappe 

(m/TN)

30 59.80 1875642 334409 57.56 -2.24

31 59.71 1875707 334508 57.80 -1.91

32 59.39 1875246 334440 57.55 -1.84

33 59.96 1875155 334172 57.34 -2.62 58.54 -1.42 58.45 -1.51 58.46 -1.5

34 60.36 1875126 334286 58.42 -1.94 59.66 -0.698 59.2 -1.16 59.61 -0.75

35 62.10 1874977 334045 59.52 -2.58 60.42 -1.68 60.63 -1.47

36 60.50 1874692 334213 58.07 -2.43 59.72 -0.78 59.55 -0.95

37 62.29 1874673 333943 59.45 -2.84 60.96 -1.33 60.76 -1.53

juil-08 févr-09 mars-09 mai-14
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Les graphiques ci-dessus montrent que les niveaux de la nappe des sables évoluent de la même 
façon à Morcenx qu’à Saint-Vincent-de-Paul. Nous supposons une évolution équivalente à 
Laluque. 
Les graphiques ci-dessus montrent aussi que les niveaux mesurés en février 2014 sont supérieurs 
d’environ 1 m aux niveaux mesurés à la même période en 2009. Il s’agit des niveaux les plus 
hauts mesurés depuis 2008. 
Ces deux graphiques montrent enfin une variation de niveau entre les hautes eaux (février – mars) 
et les basses eaux (octobre) comprise entre 0,45 m et 1,66 m et une différence de niveau entre le 
niveau haut et le niveau du mois de mai 2014 égale à 0,47 m à Saint-Vincent-de-Paul et à 1,06 m 
à Morcenx.  
En tenant compte des données ci-dessus et en considérant le scénario le plus critique (niveaux de 
2014, variation minimale entre basses et hautes eaux, soit 0,45 m, et variation maximale entre les 
hautes eaux et niveau du mois de mai, soit 1,06 m) : 

Figure 11 : Calcul du niveau des hautes eaux 02/2014 

 
 
Seul le piézomètre 34 est situé au sein du périmètre d’étude a bénéficié d’une mesure en mai 
2014 pouvant servir de base au calcul. 
 
La cote piézométrique en hautes eaux 2014 est évaluée (à partir de la cote de mai 2014) à 
60,67 m NGF. 
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Figure 12 : Indication des cotes calculées en hautes eaux de février 2014 (niveau le plus haut 
mesuré depuis 2008)  

 
 
 
 
 Un plan topographique même à maille large permettrait d’avoir une meilleure idée des 
niveaux de nappe en hautes eaux au sein du périmètre d’étude. Les habitats plus humides 
seraient également mieux délimités. 
 
 
 
 La nappe peut remonter au-dessus du niveau du sol à l’emplacement du piézomètre 34. 
En effet on observe sur le terrain de la lande humide dans cette partie plus basse 
topographiquement.  
 
 
 

2.5 Hydrologie 
 

Figure 13 : Cartographie du réseau hydrographique 

(page suivante) 
 
  

Cote sol : 59,96 mNGF 

Cote nappe : 59,52 mNGF 

Cote sol : 60,36 mNGF 

Cote nappe : 60,67 mNGF 

Périmètre d’étude 
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Le Luzou 
Q30-0460 

Ruisseau de la Gaube 
Q3000520 

Périmètre d’étude 

Ruisseau de Martinet 
Q3000590 L’Adour 

Q---000 
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Le périmètre d’étude est drainé par : 

1. le ruisseau de la Gaube (Q3000520) pour une majeure partie (au Nord de la RD 42). Il 
s’agit d’un affluent direct de l’Adour qui s’écoule d’Ouest en Est. Il le rejoint en amont de 
Pontonx-sur-l’Adour. Sa tête de bassin est à l’Ouest de la plateforme ferroviaire. Celle-ci 
accueille d’ailleurs un ouvrage pour l’écoulement du ruisseau. 

2. le ruisseau de Martinet (Q3000590) pour la partie Sud. Il s’agit également d’un affluent de 
l’Adour qui le rejoint en aval de Pontonx-sur-l’Adour. 

 

Figure 14 : Ecoulements superficiels 

 
 
Le périmètre d’étude est donc clairement coupé en deux par le ruisseau de la Gaube. 
La parcelle CD 025 est drainée par le ruisseau de Martinet. 
Toutes les autres parcelles au Nord de la RD 42 sont drainées par le ruisseau de la Gaube, à 
moins qu’un ouvrage en traverse la RD42. Nous n’avons pas observé ce type d’ouvrage. 
 
 Le périmètre est drainé par deux ruisseaux affluents directs de l’Adour : le Martinet et la 
Gaube. 
Les pentes du terrain, les fossés longeant la RD42 doivent être vérifiés pour établir une 
carte du ruissellement au sein du périmètre d’étude. A priori la RD42 sépare les deux 
bassins versants. 
 
  

Ruisseau du Martinet 

Ruisseau de la Gaube 
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1. Son bassin versant est composé ainsi : 

 
 
La masse d’eau rivière qui concerne ce cours d’eau est nommée « ruisseau de la Gaube ».  
 

 

Périmètre d’étude 
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2. La masse d’eau est également celle du « ruisseau de Martinet » :  

 

Périmètre d’étude 
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2.5.1 DESCRIPTION DU RUISSEAU DE GAUBE 

 
 

  Diagnostic du ruisseau de Gaube 2.5.1.1
 

Selon la cartographie d’aide à la détermination de la différenciation entre un cours d’eau et un 
fossé présentée ci-dessus, l’émissaire concerné par les travaux est classé, au droit du site, comme 
cours d’eau à expertiser. 

Les travaux sont situés en extrême amont de la partie classée comme cours d’eau à expertiser. 

Dans une pré-étude visant à définir le statut de l’émissaire, une fiche de présentation de 
l’émissaire a été réalisée pour 8 points situés le long du linéaire à expertiser. 

 
 
La partie amont du ruisseau de la Gaube présente un écoulement non permanent. En effet, 
l’émissaire est alimenté, hors période pluvieuse, par la nappe superficielle. Son écoulement, en 
particulier sur la partie amont du bassin versant dépend principalement du niveau d’eau de la 
nappe. 
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Figure 15 : Cartographie d’aide à la détermination de la différenciation entre un cours d’eau et un fossé 

N 

Cours d’eau de la Gaube 

Périmètre d’étude 
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Figure 16 : Plan de situation des points expertisés le long du linéaire de l’émissaire à expertiser 

 

 

 

  

 

 

Cours d’eau de la Gaube 

 
N 

Point expertisé 
    Linéaire de l’émissaire à expertiser 
    Linéaire classé en cours d’eau (ruisseau de la Gaube) 
    Réseau hydrographique en amont du linéaire expertisé 
   Zone d’étude 

Périmètre d’étude 
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Fiches de renseignements des points expertisés 
 

Point 1 

Date d’intervention: 12 mai 2014 

Photographies 
de l’émissaire 

au droit du 
point 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Berges Tourbeuses, enherbées et boisées 

Lit Graveleux et sableux 

Ecoulement Environ 150 l/s soit 540 m3/h 

Alimentation Nappe et bassin versant 

Espèces 
aquatiques 

Pas de plante aquatique au droit du point 
Invertébrés aquatiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque 
L’ouvrage situé sous la 2x2 voies (D824) engendre des vitesses d’écoulement 
importantes qui peuvent créer un obstacle à la continuité écologique notamment vis-à-
vis des espèces piscicoles. Pas d’espèce piscicole ou alevin observé visuellement. 

 

Odonate Zygoptère 
Gammares 

Trichoptère à 
fourreau 
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Point 2 

Date d’intervention : 12 mai 2014 

Photographie 
de l’émissaire 

au droit du 
point 

 
Berges Berges non différenciées – Zone boisée (pinède) 

Lit Zone marécageuse tourbeuse– Présence de sources 

Ecoulement Ecoulement important – non évalué 

Alimentation Sources et nappe 

Espèces 
aquatiques 

Présence d’espèces végétales aquatiques + Myrica Gale ou piment royal 
Pas de prélèvement d’invertébré – Présence supposée 

Remarque 
Cette zone constitue un point stratégique vis-à-vis de l’alimentation et de l’aspect 
qualitatif du cours d’eau de la Gaube. 

 



Pré-diagnostic environnemental dans le cadre du parc industriel et logistique ferroviaire à Laluque 
(40) 

VOISIN CONSULTANT – Février 2016  34 

Point 3 

Date d’intervention : 12 mai 2014 

Photographies 
de l’émissaire 

au droit du 
point 

 

 
 

Berges En sable – non différenciées – Recalibrées – Pas de ripisylve 

Lit Sableux 

Ecoulement Moyennement important – hauteur d’eau 8 cm 

Alimentation Nappe 

Espèces 
aquatiques 

Plantes identifiées dans le lit : 
 Hydrocotyle vulgaris amphibie 
 Hypericum elodes amphibie 
 Juncus bulbosus 

Ces plantes sont considérées comme des plantes amphibies et non comme 
aquatiques. 
Présence de grenouilles vertes. 
Invertébrés aquatiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque 
Une personne du coin nous a confié qu’à ce point, les années « normales », 
l’émissaire ne présente plus d’écoulement à partir du mois de mai. 

Trichoptère à 
fourreau 

Odonate Anyzoptère 
Odonate Anyzoptère 

Gynisus sp. Non identifié 
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Point 4 

Date d’intervention : 12 mai 2014 

Photographies 
de l’émissaire 

au droit du point 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Berges Nues - Pas de ripisylve - recalibrées 

Lit Sable et Alios 

Ecoulement Moyennement important – évalué à 27 l/s soit 97 m3/h 

Espèces 
aquatiques 

Présence d’espèces végétales (herbacées dans le lit) 

 
Invertébrés aquatiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque Erosion importante des berges en aval de l’ouvrage hydraulique (buse béton). 

 

 

  

Larve Bufo Bufo 
Larves Dityque 
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Point 5 

Date d’intervention : 12 mai 2014 

Photographie 
de l’émissaire 

au droit du 
point 

 
 

Berges Pas de ripisylve - enherbées 

Lit Sable, débris végétaux et déchets « inertes » 

Ecoulement Faible – Evalué à 3l/s soit 12 m3/h 

Alimentation Nappe 

Espèces 
aquatiques 

Plantes identifiées dans le lit : 
 Hydrocotyle vulgaris amphibie 
 Lycope 

Ces plantes ne sont pas considérées comme des plantes aquatiques à proprement 
parlé mais comme des plantes amphibies. 
Invertébrés aquatiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque Les plantes amphibies sont caractéristiques des écoulements non permanents. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Larves Bufo Bufo Odonates anyzoptère 
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Point 6 

Date d’intervention : 12 mai 2014 

Photographies 
de l’émissaire 

au droit du point 

 
Berges Ripisylve (pin maritime) au Nord – enherbée au Sud 

Lit Vaseux 

Ecoulement Faible – eaux quasi stagnantes 

Alimentation Eaux pluviales des installations situées en amont et Nappe 

Espèces 
aquatiques 

Présence de trois plantes prélevées dans le lit : 
 Callitriche sp. Aquatique 
 Alisma Plantago aquatica 
 Lycope 

La Callitriche ne peut être considérée comme une plante aquatique à proprement 
parlé car elle peut s’accommoder de surfaces exondées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque 

Les larves de salamandres ne font pas partie des éléments déterminants pour la 
définition d’un cours d’eau. En effet, cette espèce terrestre dépose les larves dans des 
points d’eau à toute saison mais plus souvent entre février et mai. La durée de la 
phase larvaire influencée par la température de l’eau est de 3 à 5 mois. 

  

Larve Salamandre 

Non identifié 

Larve Dityque 

Larve Dytique 
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Point 7 – Plateforme ferroviaire 

Date d’intervention : 12 mai 2014 

Photographies 
de l’émissaire 

au droit du 
point 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Berges Végétalisées 

Lit Sableux et Vaseux 

Ecoulement Faible- Hauteur d’eau 6 cm 

Alimentation Eaux pluviales et nappe  

Espèces 
aquatiques 

Présence de deux plantes identifiées : 
 Callitriche sp. Aquatique 

Présence d’algues filamenteuses 
Invertébrés aquatiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque 

En aval de ce point, l’ouvrage est busé sur une longueur d’environ 200 m jusqu’à la 
limite du site ferroviaire de Laluque. 
Les algues filamenteuses peuvent être caractéristiques d’une eau chargée en 
matières organiques. Les eaux pluviales proviennent de l’agro-complexe Maïsadour. 

 

Non identifié 

Larve Dityque 

Larve Salamandre 

Chironome 

Chironome 
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Point 8 
Date d’intervention : 12 mai 2014 

Photographies 
de l’émissaire 

au droit du point 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Berges Enherbée  

Lit Sableux et Vaseux 

Ecoulement Faible 

Alimentation Eaux pluviales et nappe 

Espèces 
aquatiques 

Plantes identifiées : 
 Callitriche sp. Aquatique 
 Herbacées 

Présence d’algues filamenteuses signe de pollution organique. 
Invertébrés aquatiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque 
Présence en berges de conduites de rejet des eaux pluviales provenant du centre de 
tri des déchets Véolia situé au Nord-Ouest. 

 
  

Larve Bufo Bufo 

Gyrinus sp. 

Chironome 

Larve Dityque 
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Le diagnostic réalisé sur la partie amont du ruisseau de la Gaube met en évidence : 
 

 la présence,  en amont immédiat du point 1, d’un ouvrage hydraulique (busage) situé sous 
la D824 (2x2 voies) au niveau de la commune de Pontonx-sur-l’Adour susceptible de créer 
un obstacle à la continuité écologique, 

 la présence, au droit du point 2, d’une zone marécageuse, tourbeuse et de sources situées 
dans un talweg boisé, 

 la présence de busages et des profils rectilignes et calibrés en amont du point 3, 
 la présence d’un busage d’environ 200 m, 10 m en aval du point 7 sous les voies ferrées 

de la gare. 
 
Le lit de l’émissaire est graveleux en aval du point 1, tourbeux au point 2, sableux entre les points 
3 et 6 puis vaseux aux points 7 et 8. 
 
Aucune espèce végétale aquatique à proprement parlé n’a été identifiée dans le lit de l’émissaire 
en amont du point 2. Les espèces végétales identifiées sont des espèces amphibies ou des 
herbacées susceptibles de se développer sur des zones exondées une partie de l’année. 
 
La présence d’invertébrés aquatiques est avérée au droit de tous les points expertisés. La diversité 
et l’intérêt de ceux-ci est moindre (absence d’Odonate et de Trichoptère) au droit des points 7 et 8. 
 
Aussi, la présence de chironomes et d’algues filamenteuses au droit de ces deux points est 
caractéristique d’une surcharge organique. Aucun alevin n’a été observé au droit des 8 points 
diagnostiqués. 
 

 Le ruisseau de la Gaube permet à la faune aquatique de se développer. La flore 

aquatique est inexistante. Le lit devient graveleux à partir du point où la DDTM l’a classé en 

cours d’eau. L’amont « à expertiser » pour la DDTM a un lit indifférencié ou sableux. 

Figure 17 : Carte des enjeux « eau et milieu aquatique » de la DREAL Aquitaine 

(page suivante) 
 
La première station qualité rivière est à Pontonx-sur-l’Adour. 
Le périmètre est en bassin Anguille et périmètre PLAGEPOMI Adour. 
Le périmètre est en zone vulnérable, en zone de répartition des eaux, . 
Le SAGE est en instruction. 
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Périmètre d’étude 
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2.6 Documents relatifs à la gestion 
des eaux 

 UHR Adour 2.6.1.1
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 SAGE Adour Amont 2.6.1.2

Figure 18 : Carte des périmètres SAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 19 : Présentation cartographique des périmètres de gestion intégrée 

Périmètre d’étude 
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Le périmètre d’étude se situe dans une zone concernée par le SAGE Adour Amont. 
 

Tableau 2 : Orientations du SAGE Adour Amont 
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Figure 20 : C32 - Axes à grands migrateurs amphihalins (Source : SDAGE Adour Garonne 
2010-2015) 

 

  

          

Situation du projet 
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Figure 21 : C34 - Axes prioritaires pour la restauration de la circulation des poissons 
migrateurs amphihalins (Source : SDAGE Adour Garonne 2010-2015) 

 

 
 
 

          

          Situation du projet 
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Figure 22 : C51 - Liste des espèces menacées selon la cotation "Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN)" (Source : 
SDAGE Adour Garonne 2010-2015) 

 

 




